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PARTIE II
CLAUSES POLITIQUES

SECTION I

Article 3
'01formément à la Convention d'Armistice, il est redonné effet au Traité deentre l'Union Soviétique et la Finlande, conclu à Moscou le 12 mars 1940,déserve du remplacement des articles, 4, 5 et 6 de ce Traité par les articlesdu présent Traité.

Article 4
Conformément à la Convention d'Armistice, l'Union Soviétique confirmerenoncé à ses droits sur la prise à bail de la presqu'île de Hangô, qui luiété accordée par le Traité de Paix soviéto-finlandais du 12 mars 1940 et,e câté, la Finlande confirme avoir concédé à l'Union Soviétique par une cinquante ans, et moyennant paiement par l'Union Soviétique d'une re-ul annuelle de 5 millions de marks finlandais, l'utilisation et l'administra-u territoire et des eaux territoriales nécessaires à l'établissement d'unelêvale soviétique dans la région de Porkkala-Udd, selon les indicationss sur la carte jointe au présent Traité (annexe I).

La Finlande confirme qu'elle ai donné à l'Union Soviétique conformé-la Convention d'Armistice, la faculté d'employer les voies ferrées, lesl'eau, les routes terrestres et aériennes nécessaires au transport du per-et des marchandises envoyées de l'Union Soviétique à la base navale de'la-Udd; elle confirme également qu'elle a accordé à l'Union Soviétiqued'utiliser sans restriction tous les moyens de communication entre l'Unionque et le territoire cédé à bail dans la région de Porkkala-Udd.

Article 6
8 îles d'Aland demeureront démilitarisées comme elles le sont actuelle-

SECTION II
Article 6

Finlande prendra toutes les mesures nécessaires pour assurer à toutesd nnes relevant de sa juridiction, sans distinction de race, de sexe, de lan-de religion, la jouissance des droits de l'homme et des libertés fondamen-.compris la liberté d'expression de la pensée, la liberté de presse et delion, la liberté du culte, la liberté d'opinion et de réunion.


